
 

Dossier de demande 

d’autorisation environnementale 
 

Projet de parc éolien de Pradelles 

Extension du parc éolien de la Montagne Ardéchoise 
Zone Nord 

 

LIVRE 8 : Bilan de la concertation continue 
 

 

Maître d’Ouvrage : 

SAS PARC EOLIEN DE PRADELLES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Juin 2024 

Région Auvergne-Rhône-Alpes 

Département de la Haute-Loire (43) 

Commune de Pradelles 

Adresse du Demandeur : 

SAS Parc éolien de Pradelles 

Chez EDF Renouvelables France 

43 boulevard des Bouvets 

CS 90310 

92741 NANTERRE CEDEX 

Adresse de Correspondance : 

EDF Renouvelables France 

55ter Avenue René Cassin 

69009 LYON 

Tél : 04 81 07 20 37 

Email : quentin.sicard@edf-re.fr 



Projet éolien de Pradelles – Bilan de concertation continue – Juin 2024   

 

 

Projet éolien de Pradelles 
 

Bilan de concertation continue - Juin 2024 
 

Visite des implantations envisagées du parc éolien avec les habitants de Pradelles (juin 2023) – Source : 
EDF Renouvelables 

Visite du parc éolien des Barthes avec les élus et les habitants de Pradelles, et Jean-Noël Borget du CPIE du 
Velay (Octobre 2022) – Source : EDF Renouvelables 



Projet éolien de Pradelles – Bilan de concertation continue – Juin 2024                       2 

PREAMBULE 
 

Le projet éolien de Pradelles a fait l’objet d’une démarche d’information, d’écoute et de dialogue à l’initiative de la SAS Parc éolien de Pradelles 

et EDF Renouvelables France, maître d’ouvrage du projet, et de la mairie de Pradelles, commune d’implantation et propriétaire du foncier du 

projet. 

Cette phase s’est déroulée de 2018 à 2022, préalablement au dépôt des demandes d’autorisations administratives, et en parallèle des études 

techniques et environnementales. Elle a été menée auprès des institutions locales et des citoyens, et visait à informer et enrichir le projet tout 

au long de son élaboration. Son contenu et ses résultats sont détaillés dans le Bilan de concertation, pièce fournie avec la demande d’autorisation 

environnementale du projet éolien. 

EDF Renouvelables France et la commune de Pradelles ont souhaité poursuivre cette démarche pendant la phase d’instruction pour continuer à 

donner de l’information sur le projet, répondre aux questions et poursuivre les réflexions sur les mesures d’accompagnement du projet, comme 

ils s’y étaient engagés. 

 

Le présent document présente une synthèse générale des actions menées depuis le dépôt de la demande d’autorisation du projet intervenue en 

juin 2022. Il est rédigé par EDF Renouvelables avec le concours de la mairie de Pradelles.  
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1 - PRESENTATION DU PROJET 
 

Le projet éolien de Pradelles consiste en la réalisation de 4 éoliennes d’une 

hauteur de 142 mètres en bout de pâle, en extension du parc éolien de la 

Montagne Ardéchoise Zone Nord (exploité par EDF Renouvelables depuis 2017).  

Il se situe à Pradelles, sur des terrains communaux, dans le secteur de la forêt 

de la Chabassole.  

Avec ce projet d’énergie renouvelable, la mairie de Pradelles et EDF 

Renouvelables souhaitent participer à la transition énergétique et à la lutte 

contre le changement climatique. Ce secteur a été privilégié, en raison de 

l’importance du gisement de vent, de la continuité avec le parc de la Montagne 

Ardéchoise, de l’éloignement aux habitations et l’absence de zonage 

environnemental réglementaire. Cette zone était par ailleurs identifiée comme 

favorable au développement éolien dans le Schéma Régional Eolien de l’ancienne 

région Auvergne de 2012. Cette possibilité a également été reprise dans la 

cartographie réalisée en 2021 par la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, quant aux 

secteurs pouvant accueillir de l’éolien.  

Au-delà de la production d’énergie renouvelable, ce projet est envisagé par 

la mairie et EDF Renouvelables comme un levier de développement du 

territoire, en raison des ressources économiques qu’il va générer (fiscalité, loyer, activités en phase chantier, …) mais aussi par les aménagements 

qui accompagneront le projet. Imaginés avec le concours d’habitants, ces derniers ont vocation à valoriser le patrimoine forestier, naturel et bâti 

de Pradelles. 

Ce projet éolien est le fruit de plus de 4 ans d’études environnementales et techniques menées avec l’appui d’experts indépendants locaux et 

d’échanges avec de nombreux acteurs du territoire. Les grandes étapes d’élaboration du projet sont présentées dans le Bilan de concertation 

volontaire (Livre 3.8 du dossier de demande d’autorisation environnementale). 

Plan de situation du projet. Source: EDF Renouvelables 
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La demande d’autorisation environnementale a été déposée le 17 juin 2022, et complétée le 27 juin 2023. 

 

2 - RAPPEL DES ENGAGEMENTS PRIS A L’ISSUE DE LA CONCERTATION VOLONTAIRE 
 

Pour la suite du projet, EDF Renouvelables s’était engagée à :  

- Poursuivre des échanges étroits avec la commune de Pradelles pour les prochaines phases du projet ; 

- Continuer à informer les communes limitrophes, le Département et la Région de son état d’avancement ; 

- Continuer à informer régulièrement la population sur l’état d’avancement du projet et les étapes à venir (article dans les bulletins 

municipaux, enrichissement du site Internet du projet, …), communiquer plus largement les éléments de réponse apportés à l’occasion 

des permanences et ateliers ; 

- Définir avec la commune de Pradelles à la façon dont la population pourra être associée au suivi et à la mise en œuvre des mesures 

d’accompagnement retenues dans le cadre du projet ; 

- Proposer une visite grand public du parc des Barthes à Freycenet-la-Tour (43), pour donner à voir un exemple concret de mise en place 

de mesures d’accompagnement dans le cadre d’un parc éolien voisin. 

 

Chacun de ces engagements a fait l’objet d’une ou plusieurs actions spécifiques, comme il sera détaillé par la suite. 

 

3 – LES ACTIONS MENEES DEPUIS LE DEPOT DES DEMANDES D’AUTORISATION 

3-1- LA COMMUNE DE PRADELLES 

Jusqu’au dépôt de la demande d’autorisation environnementale en juin 2022, le projet a été piloté en lien étroit avec la commune de Pradelles 

comme détaillé dans le Bilan de concertation. Cette dynamique s’est poursuivie depuis, avec de nombreux points d’avancement et appels 
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téléphoniques. Des interventions en conseil municipal ainsi qu’en réunion de travail avec les élus ont permis d’échanger régulièrement sur les 

actualités du projet et les différentes étapes de l’instruction. 

Les différents temps d’échanges avec les acteurs institutionnels locaux et les habitants ont par ailleurs été préparés et organisés avec le concours 

des élus de Pradelles. 

3-2- LES COMMUNES LIMITROPHES ET AUTRES COLLECTIVITES LOCALES 

EDF Renouvelables et la mairie de Pradelles ont souhaité poursuivre l’information et l’échange sur le projet avec les collectivités locales. 

• La Communauté de Communes du Pays de Cayres-Pradelles, au titre de sa compétence en aménagement du territoire notamment, a été 

informée de l’état d’avancement de l’instruction du projet. Dans la continuité avec les informations partagées au conseil communautaire 

préalablement au dépôt de la demande d’autorisation environnementale, une intervention au conseil communautaire a eu lieu le 11 avril 

2023 pour échanger sur l’actualité du projet et les étapes de l’instruction. 

EDF Renouvelables s’est également rapprochée des services de la Communauté de Communes, pour étudier les possibilités de synergies 

entre les mesures d’accompagnement définies avec des habitants de Pradelles pour ce projet et les démarches pouvant être portées par 

la collectivité. Les réflexions sont en cours. 

 

• Une rencontre a été proposée aux élus des communes limitrophes, de manière à leur partager également l’état d’avancement du projet. 

Les maires des communes de Lespéron et de Langogne ont été rencontrés dans ce cadre en mars 2024. Les autres communes n’ont pas 

donné suite pour le moment. 

 

 

4 – LES HABITANTS 

Conformément aux engagements pris par EDF Renouvelables suite aux temps d’échange préalables à la demande d’autorisation, l’information à 

destination des habitants de Pradelles s’est poursuivie pendant l’instruction du projet par les services de l’Etat. Celle-ci a pris plusieurs formes : 
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• Deux visites terrain : visite du parc éolien en exploitation des Barthes sur les communes de Freycenet-la-Tour et de Moudeyres en Haute-

Loire, visite de la forêt de la Chabassole et explication du projet ; 

• 1  atelier de travail pour avancer de façon plus précise dans la définition des mesures d’accompagnement 

• Un enrichissement progressif du site internet dédié au projet, avec le partage de différents documents sur l’éolien, la stratégie 

énergétique française et des actualités sur les temps d’échange liés au projet. Le contenu du site internet a été mis à disposition sous 

format papier en mairie de Pradelles, en février 2023, avec un rappel de son adresse1 et du contact projet2 ; 

• Le partage de l’avancement du projet dans le bulletin municipal à plusieurs reprises. 

 

La presse locale et les sites d’information ont par ailleurs partagé plusieurs articles au sujet du projet : Zoom d’ici, Le Progrès, Commère 43 

notamment. 

 

4 – 1 – L’ORGANISATION DE DEUX VISITES TERRAIN 

En lien avec la mairie de Pradelles, deux visites terrain ont été organisées à destination des habitants de la commune en 2022 et 2023 : 

- Une visite du parc éolien des Barthes, en exploitation depuis 2009 sur les communes de Freycenet-la-Tour et Moudeyres en Haute-Loire ; 

- Une présentation du projet sur le site de la forêt de la Chabassole. 

Ces deux visites ont également été l’occasion de partager l’état d’avancement de l’instruction du projet. 

 
1 parc-eolien-pradelles.fr 
2 Adresse mail signalée dans le livret d’information distribué aux habitants suite à la concertation volontaire de 2021, et régulièrement depuis : pradelles@edf-re.fr 
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LA VISITE DU PARC EOLIEN DES BARTHES (15 OCTOBRE 2022) 

Objectif : permettre aux habitants de Pradelles d’appréhender plus concrètement le 

fonctionnement d’un parc éolien situé à proximité de Pradelles et dans un contexte similaire 

(forêt), et son insertion dans le paysage et dans la vie de villages. 

Modalités d’annonce : via des affichages communaux, le site Internet de la mairie de Pradelles 

et le site internet du projet (cf. Annexe 1). 

Modalités d’organisation : visite co-animée par l’équipe projet d’EDF Renouvelables et Jean-

Noël Borget, en partenariat avec la mairie de Pradelles.  

Une douzaine d’habitants accompagnés de trois élus, ont participé à cette visite du parc éolien 

des Barthes. Celle-ci a permis de découvrir les 6 éoliennes du parc, le site avec sa forêt et son 

étang, et les aménagements créés autour du site : sentiers de promenade, aire de pique-nique, 

tour d’observation et panneaux pédagogiques… Le centre d’accueil numérique de la commune, 

créé par la mairie en 2017, a également été visité par les participants. 

Ce temps d’échange a été rythmé par différentes prises de parole et notamment : 

- Le témoignage de Jean-Marc Fargier, Maire de Freycenet-la-Tour, qui a présenté le parc, 

son historique, la volonté de la commune d’en faire un levier de développement local et 

touristique ; 

- Les explications du chargé d’affaires exploitation d’EDF Renouvelables sur le 

fonctionnement et la gestion du parc, et la découverte de l’intérieur d’une des éoliennes 

par les participants. 

Cette visite a enfin été l’occasion pour les participants de poser leurs questions : le quotidien de 

la commune avec le parc éolien, la destination de l’électricité produite, le coût de production 

de l’électricité éolienne… 
Visite du parc éolien des Barthes le 15/10/2022. Source: EDF 
Renouvelables 
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Un questionnaire de satisfaction anonyme, distribué après la visite, a permis à EDF Renouvelables de s’assurer que ce type d’évènement 

répondait bien aux attentes des participants. Notamment, plusieurs ont indiqué vouloir « découvrir » le fonctionnement d’un parc éolien, et « se 

rassurer ». 11 personnes sur 12 ont jugé que la visite avait « tout à fait répondu à leurs attentes », et une « pour partie ». 

 

LA PRESENTATION DU PROJET SUR LE SITE DE LA CHABASSOLE (12 JUIN 2023) 

Objectif : suite à la visite du parc éolien des Barthes, permettre aux habitants de 

Pradelles de mieux visualiser les futurs aménagements du projet dans la forêt de la 

Chabassole. 

Modalités d’annonce : via des affichages communaux, le site Internet de la mairie de 

Pradelles et le site internet du projet (cf. Annexe 2). 

Modalités d’organisation : visite co-animée par l’équipe projet d’EDF Renouvelables et 

Jean-Noël Borget, en partenariat avec la mairie de Pradelles.  

Une dizaine d’habitants, accompagnés de six élus ainsi que du technicien forestier ONF 

du secteur, ont participé à la visite de la Chabassole. Environ 6/7 personnes se sont par 

ailleurs présentées pour manifester leur opposition au projet mais n’ont pas souhaité 

prendre part à la visite. 

Celle-ci s’est déroulée en plusieurs temps : 

- Le parcours des aménagements prévus pour le projet (éoliennes, accès, plateformes, poste de livraison) ; 

- Le rappel de l’histoire de la forêt de la Chabassole, plantée par l’Homme au 19ème siècle, et de son lien avec la commune de 

Pradelles et ses habitants ; 

- Les explications de l’ONF concernant la gestion passée de la forêt, sa gestion actuelle et les réflexions menées autour de sa 

résilience au dérèglement climatique ; 

- L’observation d’une loge, creusée dans un arbre par le Pic noir, et pouvant être fréquentée par la Chouette de Tengmalm ou 

certaines espèces de chauve-souris forestières ; 

Visite du site d’implantation du projet éolien le 12/06/2023. Source: EDF 
Renouvelables 
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- Les différentes démarches et études menées dans le cadre de ce projet, notamment vis-à-vis de la biodiversité et du paysage ; 

- La prise en compte précise, avec l’aide d’un hydrogéologue, des masses d’eau souterraines et de surface dans les aménagements 

prévus. 

Cette visite a également été l’occasion pour les participants de poser leurs questions : la destination de l’électricité produite, les mesures retenues 

pour préserver la biodiversité, les prochaines étapes du projet… 

 

4 – 2 – UN ATELIER POUR PRECISER LES MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Dans la continuité des temps d’échange proposés aux habitants au préalable du dépôt de la demande d’autorisation environnementale, et 

conformément aux engagements d’EDF Renouvelables pris à cette occasion, un atelier de travail a été organisé le 15 avril 2024. 

Cela a également été l’occasion de partager l’état d’avancement de l’instruction du projet. 

Objectif : préciser la définition des mesures d’accompagnement de manière à ce qu’elles répondent aux besoins et attentes des habitants. 

Modalités d’annonce : via des affichages communaux, le site Internet de la mairie de Pradelles et le site internet du projet (cf. Annexe 3). 

Modalités d’organisation : Atelier animé par l’équipe projet d’EDF Renouvelables, en partenariat avec la mairie de Pradelles.  

7 habitants de Pradelles ont participé à cet atelier, accompagnés de 3 élus du conseil municipal. 

Lors de cet atelier, EDF Renouvelables a rappelé les mesures retenues suite aux réflexions menées fin 2021 avec les habitants, à savoir : 

- La création d’un lieu d’accueil forestier ; 

- La mise en place de panneaux pédagogiques et d’interprétation ; 

- L’aménagement d’un point de vue sur le bourg de Pradelles, depuis le rocher d’Ardennes ; 

- Le rebalisage et l’entretien des sentiers forestiers existant ; 

- Le rebalisage du « Chemin de l’eau ». 

L’atelier a majoritairement consisté en un travail en commun autour de chacune de ces mesures, et notamment : 

- Lieu d’accueil forestier : localisation, apparence… 
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- Panneaux pédagogiques et d’interprétation : thématiques à traiter sur les panneaux 

- Point de vue depuis le rocher d’Ardennes : apparence des tables d’orientation, contenu (identification des reliefs marquants, des 

monuments du bourg de Pradelles, du projet éolien, ajout d’une approche historique…) 

- Sentiers forestiers : identification des sentiers à mettre en valeur 

- Chemin de l’eau : identification des fontaines de Pradelles, préfiguration d’un tracé, réflexions autour de sa mise en valeur (approche 

historique et géologique) 

Des exemples de ce type de mesures ayant pu être mis en œuvre par EDF Renouvelables sur d’autres projets éoliens ou photovoltaïques ont été 

présentés pour nourrir les échanges. 

Un ou plusieurs ateliers auront lieu pour prolonger les échanges à ce sujet, en 2024 et 2025. 

 

4 – 3 – LES AUTRES CANAUX D’INFORMATION 

Au-delà des temps d’échange organisés pendant l’instruction de la demande d’autorisation environnementale, d’autres canaux d’information 

ont été mobilisés pour continuer à informer les habitants. 

 

LES CANAUX COMMUNAUX 

Pour informer des temps d’échange, les panneaux d’affichage habituellement utilisés par la Mairie de Pradelles ainsi que le site internet de la 

commune ont été mobilisés. 

En parallèle, l’information sur l’avancement du projet a également été partagée dans les bulletins municipaux réalisés par les élus de Pradelles 

(voir Annexe 4). 
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LE SITE INTERNET DU PROJET 

Le site internet du projet a été mis à jour suite au dépôt de la demande d’autorisation environnementale, et nourri avec plusieurs articles au fur 

et à mesure des temps d’échange organisés (voir Annexe 5) : 

- Un article sur les actions d’information et de dialogue en septembre 2022 ; 

- Un retour sur la visite du parc éolien des Barthes en novembre 2022 ; 

- Un questions-réponses sur le parc éolien des Barthes en février 2023 ; 

- Un retour sur la visite de la Chabassole en septembre 2023. 

L’objectif de ces publications est de tenir informé des actualités du projet. 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 : ANNONCE DE LA VISITE DU PARC EOLIEN DES BARTHES DU 15 

OCTOBRE 2022  

L’affiche invitant les habitants à la visite 

Site internet du projet 

Site internet de la mairie 
de Pradelles 
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ANNEXE 2 : ANNONCE DE LA VISITE DU SITE D’IMPLANTATION DU 12 JUIN 2023 

 

 

 

  

L’affiche invitant les habitants à la visite 

Site internet du projet 

Affichage municipal 

Site internet de la 
mairie de Pradelles 
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ANNEXE 3 : ANNONCE DE L’ATELIER DE TRAVAIL DU 15 AVRIL 2024 

 

 

 

 

 

 

 

  

L’affiche invitant les habitants à l’atelier 

Site internet du projet 

Site internet de la 
mairie de Pradelles 

Affichage municipal 
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ANNEXE 4 : BULLETINS MUNICIPAUX DE LA COMMUNE DE PRADELLES MENTIONNANT LE PROJET EOLIEN 

  

Bulletin municipal de l’été 2022 (page 7) 
Bulletin municipal de 2023 (page 19) 
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Bulletin municipal de 2024 (pages 3 et 12) 
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ANNEXE 5 : ARTICLES PUBLIES SUR LE SITE INTERNET DU PROJET 
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